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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 4 par les mots :

« , notamment en termes de soutenabilité financiére ».
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EXPOSE SOMMAIRE

Les tensions entre les agents de contrdle en matiere de sécurité sanitaire des aliments, de santé et de
bien étre des animaux et les agriculteurs sont de plus en plus importantes.

Aussi, il convient de prendre en compte la proportionnalité des peines, notamment en termes de
soutenabilité financiére.
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